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1. PREAMBULE
Chez EVENPLAST, la politique d’achats responsables s’inscrit dans notre stratégie globale de Responsabilité Sociétale 
des Entreprises (RSE), visant à concilier performance économique, équité sociale et protection de l’environnement. 
Cette politique formalise nos engagements pour renforcer une chaîne d’approvisionnement éthique, durable et 
transparente, en cohérence avec notre Charte des Achats Responsables et du Développement Durable. 

2. OBJECTIFS

La politique d’achats responsables d’EVENPLAST a pour objectifs de :
•	 Favoriser des pratiques d’achat éthiques et responsables, garantissant l’équité, la transparence et le respect 
des droits humains tout au long de la chaîne d’approvisionnement. 
•	 Intégrer systématiquement des critères sociaux et environnementaux dans la sélection et la gestion des 
fournisseurs. 
•	 Réduire l’impact environnemental des produits achetés et des prestations liées à notre activité, notamment 
par le développement de produits éco-conçus, la réduction des émissions liées à la logistique et l’encouragement à 
l’usage de matériaux durables et recyclés. 
•	 Renforcer les relations durables avec nos partenaires fournisseurs, fondées sur la confiance, la qualité et la 
conformité réglementaire. 

3. PRINCIPES D’ENGAGEMENT
EVENPLAST s’engage à :

3.1. Éthique et conformité
•	 Respecter l’ensemble des lois, réglementations et normes applicables, y compris celles liées à la lutte contre 
la corruption, l’anti-discrimination, la protection des données et les droits humains. 
•	 Promouvoir la conduite des affaires éthique et responsable dans toutes nos relations d’achat. 

3.2. Intégration de critères sociaux et environnementaux
•	 Faire de la dimension sociale et environnementale un critère essentiel dans la sélection et l’évaluation des 
fournisseurs.
•	 Encourager nos fournisseurs à s’engager dans une démarche RSE et à obtenir des certifications reconnues 
(ex. : ISO 14001, EcoVadis ou équivalent). 
•	 Collaborer prioritairement avec des partenaires capables de démontrer des pratiques responsables sur les 
thèmes clés de la RSE. 
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3.3. Relation partenariale et transparence
•	 Mettre en œuvre des pratiques de sélection justes, transparentes et équitables. 
•	 Construire avec nos fournisseurs des relations de long terme en vue d’une amélioration continue des 
performances RSE. 

3.4. Pilotage et amélioration continue

•	 Intégrer des indicateurs de performance RSE liés aux achats responsables dans nos processus de pilotage.
•	 Évaluer régulièrement la performance RSE des fournisseurs clés et co-construire avec eux des plans 
d’amélioration. 

4. GOUVERNANCE ET MISE EN ŒUVRE
La Direction Achats d’EVENPLAST est responsable de l’implémentation de cette politique et de son alignement 
avec les stratégies RSE de l’entreprise. 

Des formations dédiées aux achats responsables sont organisées à destination des équipes achats afin d’assurer la 
compréhension et l’application des principes définis. 

Cette politique est intégrée contractuellement dans les conventions de référencement avec nos fournisseurs et 
appels d’offres et fait partie des critères requis pour tout partenariat durable. 

5. COMMUNICATION ET TRANSPARENCE
EVENPLAST s’engage à communiquer :

•	 de manière transparente sur la mise en œuvre de sa politique d’achats responsables,
•	 et à rendre compte régulièrement des progrès accomplis dans ses rapports RSE et à travers les évaluations 
externes (ex. : EcoVadis).
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